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C- 37-01-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

DIRECTION GESTION DES DECHETS – REALISATION D'UNE E TUDE 
COMPLEMENTAIRE DE PROGRAMMATION TERRITORIALE SUR LE  TRI DES 

DECHETS RECYCLABLES : GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

 
Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article 28 de l’Ordonnance N° 2015-899 du 23 j uillet 2015 relative aux marchés publics, 
Considérant qu’une convention constitutive doit être établie entre les parties ; 
 
Dans un souci d’économie d’échelles et de cohérence, il est proposé de réaliser un groupement 
de commandes, en application de l’article 28 de l’Ordonnance N° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics, entre la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et 
des intercommunalités limitrophes. 
 
Ce groupement de commandes a pour objet la réalisation d’une d’étude complémentaire sur la 
mutualisation d’un équipement de tri des déchets recyclables sur une nouvelle échelle territoriale 
composée du syndicat VALOR3E en Maine et Loire, des EPCI du département des Deux-Sèvres 
et du syndicat de traitement SMCNA en Loire Atlantique. 
 
La constitution et le fonctionnement du groupement seront formalisés par une convention 
constitutive du groupement de commandes. 
 
La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera le coordonnateur de ce 
groupement avec la qualité de Pouvoir Adjudicateur. 
 
La convention constitutive du groupement de commandes entrera en vigueur à la date 
d’acquisition du caractère exécutoire de celle-ci.  
Elle prendra fin après la livraison du rapport final de l’étude et du paiement par chacun des 
membres du groupement de sa quote-part au coordonnateur du groupement. 
 
Le groupement est ainsi constitué :  

1 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais (C A2B), 
sise 27 Bd du Colonel Aubry BP 90184 79304 BRESSUIRE Cédex 

2 
Communauté de Communes Parthenay Gâtine (CCPG)  
sise 2 Rue de la Citadelle CS 80192 79205 PARTHENAY Cédex 

3 
Communauté de Communes du Thouarsais (CCT)  
sise 4 Rue Trémoille 79104 THOUARS Cédex 

4 
Communauté de Communes Airvaudais Val du Thouet (CC  AVT)  
sise 33 Place des Promenades 79600 AIRVAULT 

5 
Syndicat Mixte à la Carte Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine (SMC)  
sis ZI Verdeil BP 23 79403 SAINT MAIXENT L’ECOLE 
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6 Communauté de Communes Val de Gâtine (CC VDG)  
sise 20, rue de l’Epargne 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE 

7 Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN)  
sise 140 rue des Equarts CS 28770 79027 NIORT Cédex 

8  
Communauté de Communes du Mellois  
sise 1 rue du Simplot 79500 MELLE 

9 Syndicat VALOR3E   
sis Rue Thomas Edison ZI la Bergerie 49280 LA SEGUINIERE 

 
Les délibérations ou décisions des Présidents des collectivités, membres du groupement 
figurent en annexe n°1 de la présente convention. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Adhérer au groupement de commandes tel que défini ci-dessus, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document nécessaire à 

la mise en œuvre de cette délibération. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Philippe MAUFFREY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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